
   

       

Camping LA PINDIERE*** – HERIC (44) 

Du 04 juillet au 29 août 2026 
En 2026, le Réseau Passerelles est heureux de renouveler ce partenariat avec un 

camping sensible à l’inclusion et au handicap. Dans cette fiche séjour, vous allez 

pouvoir retrouver l’ensemble des informations pratiques concernant ce séjour 

individuel. Avec ce nouveau format, vous louez un chalet ou un mobil-home, et vous 

êtes accompagnés par l’équipe Passerelles pour vous trouver une personne qui 

viendra accompagner votre enfant sur place. Attention, cette offre est sans club 

enfants !  

Camping idéalement situé aux portes de Nantes. Un séjour au cœur d'un cadre de verdure, arboré et 
fleuri, dans un camping familial où règnent bonne humeur et convivialité. Des services et prestations 
de qualité sont proposés pour rendre le séjour des plus agréables : une piscine couverte et chauffée, ainsi 
que de nombreuses activités de loisirs. Proche du Parc des expositions de la Beaujoire et du Zénith de 
Nantes, diverses offres sont accessibles pour un séjour adapté à chaque envie. Le Camping*** La Pindière 
à Héric, près de Nantes, est le point de départ idéal pour partir à la découverte d'une région riche et 
variée. Entre terre et mer, la Loire-Atlantique réserve bien des surprises ! 
 
 

VOTRE LIEU DE SEJOUR 

 

Camping La Pindière 

44 810 HERIC 

02 40 57 65 41 

Mail : contact@camping-la-pindiere.com 

https://www.camping-la-pindiere.com/ 

 

 

 

 

 

VOTRE HEBERGEMENT 

Chaque semaine 1 logement est disponible :  

La référence exacte de votre hébergement 
sera indiquée lors de votre réservation.  

Nous vous proposons :  

• 1 Mobil-home Confort de 32m² 
comprenant 2 CH : 1 CH avec 1 lit de 140x190cm, 
et 1 CH avec 2 lits de 80x190cm. Couvertures et 
oreillers fournis (prévoir draps). Une salle d'eau 
avec douche, lavabo et rangement. WC 
indépendant avec fenêtre. Un coin cuisine, 
plaques de cuisson, réfrigérateur, congélateur, 
cafetière électrique, micro-ondes, ustensiles de 
cuisine, rangements. Un coin repas. Un séjour 
avec canapé d'appoint, très lumineux grâce à la 
porte d'entrée et à la baie. Une terrasse couverte 
en bois avec salon de jardin. 

https://www.camping-la-pindiere.com/


 

HEURES ARRIVEE & DEPART 

Les locations sont disponibles à partir de 16h le 
samedi et les départs se font avant 10h après 
inventaire, le samedi. 

Si vous devez faire une arrivée tardive, vous 
devrez impérativement prévenir le camping au 
02 40 57 65 41 pour voir avec eux la marche à 
suivre. 

CAUTIONS 

Une caution vous sera demandée à votre arrivée 
et vous sera restituée après inventaire si aucun 
dommage n’est à déclarer. 

 

ANIMAUX 

Les animaux domestiques (chat, chien, sauf 
catégorie 1 et 2) sont acceptés dans les locations 
moyennant un supplément tarifaire (voir 
directement avec le camping les modalités, une 
fois votre réservation validée). Ils ne doivent en 
aucun cas être laissés seuls ou aux abords de la 
location. Ils doivent être tenus en laisse et 
vaccinés (carnet de vaccination à jour). 

 

LORS DE VOTRE ARRIVEE 

 

Dès votre arrivée sur le camping, il faut vous 
présenter à l’accueil du site, pour les 
formalités d’accueil et la remise des clés de 
votre logement.  
 

 

 

 

 

OPTIONS 

 

ATTENTION : les options ne seront accessibles 
qu’une fois votre réservation validée par le 
Réseau Passerelles et votre nom transmis au 
camping. 

 

Ménage : Le nettoyage en fin de séjour est à la 
charge du locataire. 

Linge de lit et kit bébé  : 

- Vente draps jetables 1 pers : 6€ 

- Location draps lavables 1 pers : 12€ 

- Vente draps jetables 2 pers : 10€ 

- Location draps lavables 2 pers : 15€ 

- Location kit bébé (lit, chaise haute, 
baignoire) : 25€ 

- Location serviette de toilette : 5€/pers. 

 

Espace lave-linge (4,50€) et sèche-linge (3€) 

 

 

L’ensemble de ces options est à réserver avant 
votre arrivée, directement auprès du camping, 
au numéro suivant : 02 40 57 65 41.  

 

Tous les autres frais (incluant les taxes de séjour, 
options, restauration, activités sur le lieu de 
vacances) sont à votre charge et à régler 
directement auprès du gérant du lieu de 
vacances. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


